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I. Champ d’application 

1. Les présentes conditions s’appliquent vis-à-vis d’une per-

sonne agissant lors de la conclusion du contrat dans l’exer-

cice de son activité commerciale ou indépendante (entrepre-

neur) ainsi que des personnes morales de droit public ou d’un 

fond commun de placement. 

2.  Les conditions de vente ci-après s’appliquent à toutes les 

transactions de vente, à l’exclusion de toutes les versions an-

térieures. 

II. Généralités 

1.  Toutes les livraisons et prestations sont soumises exclusive-

ment aux présentes conditions ainsi qu’aux éventuels ac-

cords contractuels séparés. Les conditions d’achat contraires 

du client ne deviennent pas contractuelles, même après ac-

ceptation de la commande. 

2.  Nos offres sont sans engagement. Sauf convention particu-

lière, un contrat prend effet à notre confirmation écrite de la 

commande. 

3.  Les présentes conditions s’appliquent également dans le cas 

de ventes basées sur des clauses commerciales, en particu-

lier les incoterms. Les Incoterms dans leur version respecti-

vement en vigueur font foi pour l’interprétation des clauses 

commerciales. Les clauses commerciales correspondantes 

s’appliquent néanmoins uniquement dans la mesure où elles 

ne contredisent pas les conditions mentionnées ci-après. 

4.  Les indications et illustrations figurant dans les prospectus et 

catalogues représentent des valeurs approximatives, confor-

mément aux usages de la profession, sauf si nous les avons 

désignées expressément comme contraignantes. 

5.  Nous nous réservons les droits de propriété et les droits d’au-

teur sur les échantillons, devis, dessins et informations simi-

laires de nature matérielle et immatérielle – y compris sous 

forme électronique – ; ceux-ci ne doivent pas être rendus ac-

cessibles à des tiers. Nous nous engageons à ne rendre ac-

cessibles à des tiers les informations et documents désignés 

comme confidentiels par le client qu’avec le consentement de 

ce dernier. 

III. Prix, conditions de paiement 

1.  Les prix s’entendent hors taxes, la TVA est en sus au taux 

légal en vigueur. 

2.  Sauf mention contraire, les prix s’entendent départ usine, 

conformément à l’Incoterm FCA. 

3.  Sauf mention contraire, le prix d’achat devra être réglé sans 

escompte dans les 14 jours suivant la livraison départ usine 

sur le compte désigné par nos soins. Le client ne peut com-

penser qu'avec des prétentions incontestables ou ayant force 

de chose jugée. Le client ne peut exercer de droits de réten-

tion qu’à la condition que ceux-ci résultent de la même rela-

tion contractuelle. 

4.  En cas de retard de paiement, des intérêts seront facturés à 

compter de la date d’échéance à des taux correspondant aux 

taux bancaires applicables aux crédits en compte courant, au 

minimum toutefois des intérêts à un taux supérieur de 9 % au 

taux de base légale. Nous nous réservons par ailleurs le droit 

d’appliquer un forfait de 40 EUR. 

5.  Toutes nos créances sont exigibles immédiatement si les con-

ditions de paiement ne sont pas respectées ou si des faits 

propres à diminuer la réputation de solvabilité du client sont 

portés à notre connaissance. 

6.  En vertu de l’autorisation que nous octroient les sociétés fai-

sant partie de notre groupe (art. 15 et suivants de la loi alle-

mande sur les sociétés par actions)*), nous pouvons compen-

ser toutes les créances détenues par nous envers le client par 

toutes les créances détenues par l’acheteur envers nous ou 

l’une des entreprises de notre groupe, pour quelque raison 

juridique que ce soit. Cela s’applique également lorsqu’un 

paiement en espèces a été convenu par une partie alors 

qu’un paiement par lettre de change ou autres moyens de 

paiement acceptés sous réserve d’encaissement a été con-

venu par l’autre partie. Le cas échéant, ces accords s’appli-

quent uniquement au solde. Si les créances ont des 

échéances distinctes, nos créances sont échues au plus tard 

à l’échéance de notre dette et réglées avec datation de la va-

leur en compte. 

IV. Garanties 

Nous pouvons exiger la constitution des garanties habituelles 

pour garantir nos créances, selon leur nature et leur étendue, 

et ce même si nos créances sont soumises à des conditions 

ou limitées dans le temps. Si les acomptes convenus ne sont 

pas réglés dans les délais ou si, après la conclusion du con-

trat, des circonstances mettant en doute la solvabilité du 

client étaient portées à notre connaissance, nous sommes en 

droit, sans préjudice d’éventuels autres droits, de refuser la 

prestation et de fixer un délai raisonnable au client pendant 

lequel il devra effectuer un paiement en échange de la livrai-

son ou fournir une caution. En cas de refus du client ou d’ex-

piration du délai sans résultat, nous sommes en droit de ré-

silier le contrat et à exiger des dommages-intérêts. 

V. Livraison partielle 

Nous sommes en droit de fractionner la livraison dans la me-

sure où de telles modalités conviennent au client. Le client n’a 

pas à supporter les frais supplémentaires qui nous sont cau-

sés si nous en sommes à l’origine. Le prix demeure inchangé. 

VI. Délai de livraison/prestation, responsabilité en cas de re-

tards de livraison et de prestation 

1.  Les délais de livraison débutent à la date de notre confirma-

tion de commande mais pas avant la clarification complète de 

tous les détails commerciaux et techniques de la commande, 

l’exécution de toutes les obligations incombant au client, 

comme la présentation de certificats ou autorisations officiels 

requis ou le versement d’un acompte par exemple. Dans ces 

cas-là, le délai de livraison est prolongé de manière appro-

priée. Ceci n’est pas valable lorsque le retard nous est impu-

table. Un délai de livraison convenu est respecté lorsque la 

marchandise a quitté notre usine avant son expiration ou lors-

que le client a été informé qu’elle était prête à être expédiée. 

2.  Notre respect du délai de livraison est subordonné à notre 

propre livraison correcte et ponctuelle, sauf si l’erreur ou le 

retard de notre propre livraison nous est imputable. Nous in-

formons dès que possible des éventuels retards qui se dessi-

nent. 
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3.  Le délai de livraison/prestation se prolonge de manière rai-

sonnable lorsqu’un retard est dû à des circonstances qui ne 

relèvent pas de notre responsabilité. En font partie en parti-

culier la force majeure, les conflits sociaux, les épidémies, les 

retards causés par le client (en raison de la non-présentation 

dans les temps de documents, d’autorisations, de modifica-

tions par le client du volume de livraison et de prestation con-

venu, etc.) ainsi que d’autres obstacles indépendants de 

notre volonté. 

4.  En cas de retard de livraison ou de prestation au sens de ce 

paragraphe et si un dommage en découle de manière avérée 

pour le client, celui-ci est en droit de demander des pénalités 

de retard forfaitaires. Elles s’élèvent pour chaque semaine 

complète de retard à 0,5 % mais ne peuvent pas dépasser au 

total 5 % de la valeur de la partie respective de la livraison 

globale qui, suite au retard, ne peut pas être utilisée en temps 

voulu ou conformément au contrat. Si après échéance, le 

client nous fixe un délai raisonnable de prestation - en tenant 

compte des cas d’exception prévus par la loi - et que ce délai 

n’est pas respecté, le client est en droit de se désister lorsque 

le non-respect du délai de livraison nous est imputable. 

5.  Les droits à dommages et intérêts du client pour retard de 

livraison tout comme les droits à dommages et intérêts en 

remplacement de la prestation allant au-delà des limites men-

tionnées au point VI.4. Sont exclus dans tous les cas de livrai-

son en retard, même après expiration d’un délai de livraison 

éventuellement fixé par nous-mêmes. Cette exclusion ne 

s’applique pas à la responsabilité impérative en cas de faute 

intentionnelle, de négligence particulièrement caractérisée et 

grave ou d’atteinte à la vie, de dommages corporels ou d’at-

teinte à la santé ; ceci n’implique pas un renversement de la 

charge de la preuve au détriment du client. 

VII. Retard de réception 

1.  Si l’expédition ou la réception de l’objet de la livraison est re-

tardée pour des raisons incombant au client (retard de récep-

tion), nous nous réservons le droit de stocker la marchandise 

aux frais et aux risques du client dans un lieu de notre choix. 

Si le stockage s’effectue dans nos locaux, nous facturons, en 

plus de nos coûts divers, un mois de frais de stockage à 

compter du jour de l’émission de l’avis de disponibilité des 

marchandises. 

2.  Si le client ne récupère pas ou ne réceptionne pas définiti-

vement la marchandise ou s’il oppose le silence à une injonc-

tion de récupération ou de réception après expiration d’un dé-

lai supplémentaire raisonnable de 2 semaines qui lui est no-

tifié par écrit, nous pourrons exiger des dommages et inté-

rêts. Les dommages et intérêts à verser sont en fonction des 

coûts qui nous sont occasionnés et s’élèvent en tout état de 

cause à au moins 15 % du prix d’achat. Sous réserve pour le 

client d’apporter la preuve d’un dommage moindre ou inexis-

tant. Nonobstant nos droits légaux à exécution ou résiliation. 

VIII. Transfert du risque 

Sauf convention contraire, le risque est transféré au client, 

conformément à l’Incoterm FCA et ce même en cas de livrai-

sons partielles ou si nous n’avons pas encore pris en charge 

d’autres prestations, comme les frais d’expédition ou le 

transport par exemple. En cas de retard de l’expédition à la 

suite de circonstances incombant au client, le risque est 

transféré au client à partir du jour où la marchandise est prête 

à être expédiée. 

IX. Réserve de propriété 

1.  Toutes les marchandises livrées demeurent notre propriété 

(marchandise réservée) jusqu’au paiement intégral de toutes 

les créances, y compris et en particulier les créances respec-

tives pour solde de tout compte qui nous reviennent dans le 

cadre de la relation commerciale. Cela s’applique également 

aux créances conditionnelles et futures. 

2.  Le traitement et la transformation de la marchandise sous ré-

serve de propriété s’effectuent sans engager notre responsa-

bilité de fabricant au sens de l’art. 950 du Code civil allemand 

(BGB). La marchandise traitée et transformée est considérée 

comme marchandise sous réserve de propriété au sens ci-

dessus. 

3.  En cas de transformation, d’incorporation et de mélange par 

le client de la marchandise réservée avec d’autres marchan-

dises, nous pouvons prétendre à la copropriété de la nouvelle 

chose dans la proportion du montant facturé de la marchan-

dise réservée par rapport au montant facturé des autres mar-

chandises utilisées. Si notre propriété disparaît par assem-

blage, mélange ou transformation, le client nous transfère 

d’ores et déjà les droits de propriété ou les droits en cours 

d’acquisition sur le nouveau stock ou la chose, dans les li-

mites de la valeur facturée de la marchandise réservée, en 

cas de transformation dans la proportion du montant facturé 

de la marchandise réservée par rapport au montant facturé 

des autres marchandises utilisées, et en assure gratuitement 

la garde pour nous. Nos droits de copropriété sont considérés 

comme marchandise réservée au sens ci-dessus. 

4.  Le client peut céder la marchandise réservée uniquement 

dans le cadre de son activité habituelle, à ses conditions gé-

nérales de vente normales et tant qu’il n’est pas en retard, à 

la condition qu’il se réserve la propriété et que les créances 

nées de la revente nous soient transmises à titre de garantie. 

Il n’est en droit de prendre aucune autre disposition concer-

nant la marchandise réservée. L’utilisation de la marchandise 

réservée pour exécuter des contrats de louage d’ouvrage et 

d’industrie est également considérée comme une revente. 

Les créances du client nées de la revente de la marchandise 

réservée nous sont d’ores et déjà cédées. Nous acceptons 

alors cette cession. Les créances cédées servent de garantie 

avec la même étendue que celle de la marchandise réservée. 

5.  Si le client revend la marchandise réservée avec d’autres 

marchandises, la créance née de cette revente nous est alors 

cédée en proportion de la valeur facturée de la marchandise 

réservée par rapport à la valeur facturée des autres marchan-

dises. En cas de vente des marchandises sur lesquelles nous 

détenons des parts de copropriété, une partie de la créance 

correspondant à notre pourcentage de copropriété nous est 

cédée. Si le client accuse du retard, nous pouvons interdire la 

revente ou la transformation de la marchandise réservée et 

exiger sa restitution ou le transfert de la propriété indirecte sur 

la marchandise livrée aux frais du client et révoquer une auto-

risation de recouvrement. Le client nous autorise d’ores et 

déjà dans les cas cités à pénétrer dans son exploitation pour 
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enlever la marchandise réservée ; l’enlèvement n’est pas 

considéré comme une résiliation du contrat. 

6.  Le client est en droit de recouvrer les créances nées de la re-

vente, sauf si nous révoquons l’autorisation de recouvre-

ment. Sur notre demande, il s’engage à informer immédiate-

ment ses propres clients de la cession effectuée à notre profit 

- dans la mesure où nous ne le faisons pas nous-mêmes - et 

à nous transmettre les renseignements et documents néces-

saires au recouvrement. 

7.  Le client ne peut en aucun cas céder les créances ; cela s’ap-

plique également à tous les types de transactions d’affactu-

rage également interdites au client en vertu de notre autori-

sation de recouvrement. Le client doit nous signifier immédia-

tement toute saisie ou autre mesure l’affectant exercée par 

des tiers. 

8.  Si la valeur des garanties constituées dépasse les créances 

garanties de plus de 10 %, nous sommes obligés sur de-

mande du client d’effectuer une mainlevée sur les garanties 

de notre choix. 

X. Expédition 

1.  Nous sommes en droit, à défaut d’autres instructions du 

client, à prendre des mesures pour l’expédition, en particulier 

la conclusion du contrat avec des commissionnaires ou des 

transporteurs, au nom et aux frais du client, en exerçant notre 

pouvoir discrétionnaire selon l’usage commercial. 

2.  Le matériel est emballé selon l’usage en matière commer-

ciale. Nous nous chargeons de l’emballage, des matériaux de 

protection et de tous les autres matériaux nécessaires au 

transport et, sauf convention contraire, aux frais de l’ache-

teur. En cas de dommages survenus lors du transport, le 

client est tenu de faire dresser sans délai un constat de l’état 

de la marchandise et de nous en informer immédiatement. 

XI. Vices matériels et obligations annexes 

Concernant les vices matériels, nous octroyons à l’exclusion 

d’autres prétentions - sous réserve du point XIV. - la garantie 

suivante : 

1.  Les spécifications de la marchandise se feront exclusivement 

en fonction des instructions techniques convenues. Si nous 

devons fabriquer sur plans, spécifications, échantillons, etc. 

du client, ce dernier assume le risque de la compatibilité de 

la marchandise à l’usage prévu. Le moment de la remise de 

la marchandise au transporteur ou au commissionnaire, au 

plus tard au départ de l’usine, est déterminant pour l’état con-

tractuel de la marchandise. 

2.  Le client devra nous notifier ses réclamations pour défauts 

par écrit immédiatement après l’arrivée de la marchandise à 

son lieu de destination, une telle notification ne l’autorisant 

toutefois pas à différer le paiement des montants facturés. Le 

traitement ou la transformation doit immédiatement cesser en 

cas d’apparition de défauts. 

3.  Nous sommes en droit à réparer ou à remplacer par de nou-

velles pièces à notre discrétion et sans frais toutes les pièces 

qui s’avèrent défectueuses à la suite d’une circonstance an-

térieure au transfert du risque. Les pièces remplacées devien-

nent notre propriété. 

4.  Le client est tenu de nous donner l’occasion de constater le 

vice par nous-mêmes et de mettre immédiatement à notre 

disposition sur simple demande la marchandise faisant l’ob-

jet de la réclamation ou des échantillons de celle-ci. Après 

nous avoir consultés, le client devra nous laisser le temps né-

cessaire et nous donner l’occasion d’effectuer toutes les ré-

parations et livraisons de remplacement qui nous paraissent 

nécessaires selon notre appréciation souveraine ; faute de 

quoi nous serons dégagés de notre engagement de garantie. 

Le client a le droit de réparer le défaut lui-même ou de le faire 

réparer par des tiers dans les règles de l’art et de nous récla-

mer le remboursement des frais occasionnés uniquement 

dans les cas urgents de mise en danger de la sécurité de 

fonctionnement et/ou pour éviter des dommages extrême-

ment importants, auquel cas il doit nous en informer immé-

diatement. 

5.  Dans le cadre des dispositions légales, le client dispose d’un 

droit de résiliation du contrat si nous laissons s’écouler sans 

succès le délai raisonnable qui nous a été accordé pour effec-

tuer la réparation ou la livraison de remplacement en cas de 

vice matériel - en tenant compte des cas exceptionnels lé-

gaux. En cas de défaut négligeable, l’acheteur dispose uni-

quement du droit de diminution du prix contractuel. Le droit à 

diminution du prix contractuel reste sinon exclu. Les autres 

prétentions sont déterminées suivant le point XIV. 2. des pré-

sentes conditions. 

6.  Les droits en matière de réclamation pour défauts sont pres-

crits dans un délai de douze mois après l’arrivée de la mar-

chandise à son lieu de destination mais au plus tard 14 mois 

après la notification de sa disponibilité à l’expédition. Cela ne 

s’applique pas si la loi prévoit impérativement des délais plus 

longs, à savoir pour les vices sur une construction ou les ob-

jets de la livraison qui ont été utilisés au service d’une cons-

truction selon leur destination habituelle, et qui en ont causé 

sa défectuosité. 

7.  Aucune garantie n’est octroyée en particulier dans les cas 

d’une utilisation inappropriée ou non conforme, d’un mon-

tage ou d’une mise en service incorrects par le client ou des 

tiers, d’une usure naturelle, d’une manipulation erronée ou 

négligente, d’une utilisation de matériels inappropriés, d’in-

fluences chimiques, électrochimiques ou électriques - dans la 

mesure où ils ne nous sont pas imputables -. 

8.  La garantie prend fin dans la mesure où des retouches, des 

modifications ou des travaux de remise en état ont été effec-

tués sans notre consentement préalable. La garantie prend 

fin par ailleurs si nos instructions relatives au montage, à la 

maintenance et au graissage de nos couronnes d’orientation 

de grand diamètre n’ont pas été respectées. 

9.  Il en va de même pour des raisons de protection des preuves 

lorsque des couronnes d’orientation de grand diamètre sont 

ouvertes sans notre consentement préalable. 

XII. Droits de protection, vices de droit 

1.  Nous déclarons expressément par la présente que nous 

n’avons connaissance au moment de la conclusion du contrat 

de l’existence d’aucun droit de propriété de tiers qui s’oppose 

à la livraison au client. Nous sommes dégagés de notre res-

ponsabilité si des droits de propriété sont violés par des pro-

duits livrés par nous en-dehors de la République fédérale 

d’Allemagne et par le fait que le client utilise le matériel livré 
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à une fin pour laquelle ce matériel n’a pas été expressément 

livré. 

2.  Si l’utilisation de l’objet de la livraison porte atteinte à des 

droits de protection commerciaux ou à des droits de propriété 

intellectuelle, nous procurerons à nos frais au client le droit 

de poursuivre par principe l’usage de l’objet de la livraison ou 

nous modifierons ledit objet d’une façon acceptable pour le 

client, de sorte qu’il n’y ait plus atteinte aux droits de protec-

tion. Si cela est impossible à des conditions raisonnables du 

point de vue économique ou dans un délai approprié, le client 

est en droit de résilier le contrat. Nous disposons également 

du droit de résilier le contrat dans les conditions citées. De 

plus, nous dégagerons le client de toute revendication incon-

testée et constatée de manière définitive des détenteurs du 

droit protégé en question. 

3.  Nos obligations se limitent à celles mentionnées au point XII., 

sous réserve du point XIV.2., en cas d’atteinte aux droits de 

protection ou de propriété. Elles ne peuvent exister que si le 

client informe le fournisseur sans délai par écrit de toute re-

vendication de violations de droits de propriété industrielle ou 

intellectuelle, le client nous assiste de manière raisonnable 

lors de sa défense face aux droits revendiqués ou nous per-

met de réaliser les travaux de modification conformément au 

point XII.2., nous nous réservons toutes les mesures de dé-

fense, y compris des clauses extrajudiciaires, le vice de droit 

ne repose pas sur une instruction du client et la violation juri-

dique n’a pas été causée du fait que le client a modifié de son 

propre chef l’objet de la livraison ou qu’il a utilisé d’une façon 

impropre au contrat. 

XIII. Mise à disposition de documents, confidentialité 

1.  Les dessins, modèles, échantillons et autres documents mis 

à la disposition du client ou créés par nos soins selon ses in-

dications doivent servir uniquement au traitement de notre 

offre ou à l’utilisation des livraisons ou des prestations com-

mandées et ne pas être rendus accessibles à des tiers sans 

notre consentement préalable écrit. 
2.  Le client gardera par ailleurs le silence vis-à-vis des tiers sur 

tous les processus commerciaux, structures, équipements 

etc. chez nous et chez nos sous-traitants dont il aura eu con-
naissance dans le cadre de nos livraisons ou prestations, y 
compris après la soumission de nos offres ou l’exécution de 

la commande. 

XIV. Responsabilité 

1.  Si l’objet de la livraison ne peut pas être utilisé par le client 

conformément aux termes du contrat en raison de notre faute 

propre par défaut de mise à exécution ou mauvaise mise à 

exécution de propositions et conseils faits avant ou après la 

conclusion du contrat, ou en raison d’un manquement à 

d’autres obligations accessoires contractuelles - s’agissant 

notamment des instructions d’utilisation et de maintenance 

de l’objet de la livraison -, les dispositions des points XI. et 

XIV. 2. s’appliquent en conséquence et excluent tous autres 

droits du client. 

2.  Nous engageons notre responsabilité, pour quelque motif ju-

ridique que ce soit, seulement a) en cas d’intention délibérée, 

b) en cas de négligence grossière d’un membre de notre di-

rection ou d’un de nos cadres, c) en cas d’atteinte à la vie, à 

l’intégrité physique ou à la santé d’autrui, d) en cas de vice 

frauduleusement dissimulé ou dont nous avons garanti l’ab-

sence, e) en cas de vices de l’objet de la livraison, pour autant 

que notre responsabilité soit impliquée au titre de la loi sur la 

responsabilité produit pour les dommages physiques ou ma-

tériels sur des objets d’un usage privé. En cas de violation 

fautive des obligations contractuelles majeures, nous 

sommes tenus pour responsables même en cas de négli-

gence grave des salariés non- cadres et en cas de négligence 

légère, dans ce dernier cas avec une responsabilité limitée au 

préjudice raisonnablement prévisible et en usage dans les 

contrats. Les obligations contractuelles essentielles sont 

celles dont l’exécution est nécessaire à l’accomplissement de 

l’objet du contrat ainsi que celles au respect desquelles il est 

habituel de se fier.  

Toute autre droit est exclu. 

XV. Dispositions relatives aux sanctions en matière de con-

trôle des exportations 

1.  L'auteur de la commande doit satisfaire à toutes les exi-

gences des lois et réglementations nationales et internatio-

nales applicables en matière de sanctions, de contrôle des 

exportations, de douane et de commerce extérieur ("droit du 

commerce extérieur") pour tous les produits à livrer, tous les 

services à fournir et toutes les activités à mener dans le cadre 

du présent contrat. L'Acheteur doit communiquer par écrit à 

l'Entrepreneur, dès que possible et au plus tard deux se-

maines après la commande, ainsi qu'en cas de modification 

de la commande, toutes les informations et données dont 

l'Entrepreneur a besoin pour se conformer à toutes les dispo-

sitions du droit du commerce extérieur applicables aux pro-

duits et services dans les pays d'exportation, d'importation, 

de réexportation en cas de revente ou de transfert sur le ter-

ritoire national. 

2.  Le fournisseur n'est pas tenu d'exécuter le présent contrat si 

l'exécution est raisonnablement entravée par des dispositions 

du droit du commerce extérieur. Les délais ou dates de livrai-

son et de prestation convenus sont prolongés ou reportés de 

la durée des effets de l'obstacle en question, le fournisseur 

informant l'acheteur de manière appropriée des circons-

tances sous-jacentes. Si la fin de l'empêchement n'est pas 

prévisible ou se situe vraisemblablement à plus de deux mois 

dans le futur, chaque partie est en droit de résilier tout ou 

partie de l'accord contractuel concerné, à moins que les par-

ties n'en aient convenu autrement par écrit. 

3. Ni l'Acheteur, ni aucun de ses dirigeants, cadres, employés, 

agents ou autres représentants agissant au nom ou avec 

l'autorisation expresse, l'autorisation tacite ou l'autorisation 

apparente de l'Acheteur, n'est lui-même une personne, ou est 

détenu ou contrôlé par des personnes, qui est/sont la/les 

cible(s) de réglementations du commerce extérieur, ou qui 

est/sont établie(s) ou organisée(s) dans un pays ou un terri-

toire qui est/sont la/les cible(s) de sanctions à l'échelle terri-

toriale (y compris, à la date du présent contrat, Cuba, l'Iran, 

la Corée du Nord, la Syrie, la Crimée et les républiques dites 

de Donetsk et de Louhansk). Si, à un moment quelconque, 

l'Acheteur n'est pas en mesure de faire la déclaration sus-

mentionnée, le Prestataire est en droit de résilier immédiate-

ment le présent Contrat. 
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XVI. Preuve d’exportation 

1.  Si le client exporte la marchandise depuis le territoire de la 

République fédérale d’Allemagne ou la fait exporter par un 

tiers, il doit nous présenter la preuve d’exportation nécessaire 

pour des raisons fiscales. À défaut, le client devra nous payer 

un montant à la hauteur du taux de TVA respectivement en 

vigueur sur la facture pour les livraisons intérieures. 

2.  Pour toute livraison intracommunautaire exonérée au départ 

de l’Allemagne vers un autre État-membre de l’UE, le client 

ayant commandé la marchandise s’engage conformément 

aux art. 17a et 17c du règlement d’application relatif à la TVA 

à mettre à notre disposition un justificatif de l’arrivée effective 

de la marchandise (attestation de réception). Ce justificatif 

doit être produit sur un formulaire que nous mettons à dispo-

sition. À défaut de production de cette preuve, le client doit 

payer la taxe sur la valeur ajoutée au taux en vigueur sur le 

territoire de la République fédérale d’Allemagne pour les li-

vraisons par rapport au précédent montant (net) de la facture. 

XVII. Lieu d’exécution, juridiction compétente, droit applicable 

et autres 

1.  Les obligations nées des contrats conclus avec nous doivent 

être exécutées à notre siège de Dortmund. 

2.  Les conclusions, contenu, interprétation et complément du 

contrat seront jugés selon le droit de la République Fédérale 

d’Allemagne, la Convention des Nations Unies du 11 avril 

1980 concernant la vente internationale de marchandises 

étant exclue. 

3.  Pour tous les litiges concernant nos livraisons ou prestations 

ou ayant un autre lien avec la relation contractuelle, le tribunal 

de Dortmund est compétent. 

4.  Si tout ou partie des dispositions des présentes conditions 

générales de vente s’avéraient caduques, le reste de ces con-

ditions demeureraient pleinement valides. 

XVIII. Information fournisseur/prestataire/opérateur selon l’art. 

13 du règlement général de l’UE sur la protection des don-

nées 

Conformément à l’art. 13 du RGPD de l’UE, nous vous signa-

lons que nous allons enregistrer les données du client sur la 

base du Règlement général de l’UE sur la protection des don-

nées. Vous trouverez l’information conformément à l’art. 13 

du RGPD  

à l’adresse www.thyssenkrupp-rotheerde.com/dsgvo 

 

 

 

*) Y compris en particulier : 

 

thyssenkrupp rothe erde Italy S.p.A. 

thyssenkrupp rothe erde Slovakia a.s. 

thyssenkrupp rothe erde Spain S.A. 

thyssenkrupp rothe erde UK Ltd. 

thyssenkrupp rothe erde France 
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